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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction adjointe Soins de Proximité et Formations en santé 
Département Accès aux soins et régulation de l’offre 
 

 
ARRÊTÉ 

 
portant autorisation de création d’un site internet 

de commerce électronique de médicaments  
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à 
L. 5125-41 et R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU la demande reçue le 6 avril 2022 de Monsieur Guillaume MINY, pharmacien titulaire, représentant la 
PHARMACIE DE L’OCEAN, sise 22 bis rue de l’Océan à GUIDEL (56520) et exploitée sous la licence 
n° 56#001129, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://pharmacieoceanguidel.fr ; 
 
VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 25 mai 2022 ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude du dossier que : 

 le site internet précité est adossé à l’officine de pharmacie possédant la licence n° 56#001129 ; 
 l’identification du site internet est satisfaisante ; 
 le site internet respecte la législation et la réglementation en vigueur au vu de la description de celui-ci et 

de ses fonctionnalités ; 
 les conditions d’installation de l’officine décrites dans ce dossier sont conformes aux dispositions prévues 

par l’article R. 5125-9 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Monsieur Guillaume MINY, pharmacien titulaire, représentant la PHARMACIE DE L’OCEAN, sise 22 
bis rue de l’Océan à GUIDEL (56520), est autorisé à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse : 

https://pharmacieoceanguidel.fr 
rattaché à la licence n° 56#001129. 
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Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la suspension ou la cessation 
d’exploitation du site internet autorisé par le présent arrêté devront faire l’objet d’une information immédiate au 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne et au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bretagne. 
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 56#001129 entraînera la 
fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 2 juin 2022 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/1 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant modification de dénomination d’adresse d’une officine de pharmacie 
à CHATILLON-EN-VENDELAIS (35) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 

VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 

VU l’arrêté ARS Bretagne du 14 janvier 2022 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie du 
34 rue du Bois Guichard à CHATILLON-EN-VENDELAIS (35210) vers un local situé ZA La Pimotière - 
Rue de Rochary dans la même commune sous le numéro de licence 35#001534 ; 
 

VU l’attestation de la Mairie de CHATILLON-EN-VENDELAIS (35210) en date du 10 janvier 2022 
indiquant que l’adresse exacte où se situera la pharmacie est le 2 rue de Bretagne à CHATILLON-EN-
VENDELAIS (35210) ; 
 

VU le courriel en date du 26 avril 2022 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne 
informant du changement de dénomination d'adresse de l'officine de pharmacie issue du transfert 
initialement enregistrée ZA La Pimotière - Rue de Rochary à CHATILLON-EN-VENDELAIS (35210) qui 
devient le 2 rue de Bretagne à CHATILLON-EN-VENDELAIS (35210) ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’article 1er de l’arrêté du 14 janvier 2022 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ZA La 

Pimotière - Rue de Rochary » est remplacé par « 2 rue de Bretagne ». 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 10 juin 2022 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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AVIS

relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres
des professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture

de Bretagne nord pour l’année 2022

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Le 9 mai 2022, le comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord a adopté les
délibérations  n°  2022/23  et  2022/25  relatives  à  des  cotisations  professionnelles
obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de la conchyliculture
de Bretagne nord à son profit pour l’année 2022.

En  application  de  l’article  R.  912-120  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  ces
délibérations font l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA)
de la préfecture de la région Bretagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Division pêche et aquaculture
3 avenue de la préfecture – 35 026 RENNES cedex 9

Tél. 02.90.02.69.50 – dpa.dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/

1/1

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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AVIS

relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres
des professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture

de Bretagne sud pour l’année 2022

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Le 10 juin 2022, le comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud a adopté les
délibérations  n°  2022-18,  2022-18-1,  2022-18-2,  2022-18-3,  2022-18-4,  2022-18-5,
2022- 18- 06,  2022-18-07,  2022-18-08,  2022-18-09 et 2022-18-10 relatives aux cotisations
professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de la
conchyliculture de Bretagne sud à son profit pour l’année 2022.

En  application  de  l’article  R.  912-120  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  ces
délibérations font l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA)
de la préfecture de la région Bretagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Division pêche et aquaculture
3 avenue de la préfecture – 35 026 RENNES cedex 9

Tél. 02.90.02.69.50 – dpa.dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°2 du 17 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 4 avril 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres (CFE-CGC), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 31 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
de l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), est nommé en tant que membre 
suppléant : 
 
Monsieur Gilles FEUNTEUN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 17 juin 2022 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2022-06-17-00001 - Arrêté modificatif n°2 du 17 juin

2022 portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d�assurance maladie du Finistère 102


